


Requalification de l’avenue de la Paix et de la place de la mairie à Saint-Germain au Mont d’Or 

Communauté urbaine de Lyon 

Le responsable du service Ingénierie 
Bernard GARNIER 

2  4  6   9  0 0    2  4  5   0  0  0  1  9 EPCI 

Catégorie 6d : Infrastructures routières, toutes 
routes d’une longueur inférieure à 3 kilomètres 

Route d’une longueur de 750 mètres 

Le projet prévoit la requalification de l’avenue de la Paix et de la place de la mairie. 
 
Le gabarit de l’avenue de la Paix varie entre 9m et 14m de large.  
 
L’avenue sera maintenue en 2x1 voie, et recevra un aménagement cyclable sur sa partie la plus large. 
 
La place de la mairie, aujourd’hui marquée par la présence massive du rond-point, sera réaménagée pour donner plus d’espace aux usages piétons, tout en 
maintenant un rond-point de taille réduite pour assurer la fluidité et la sécurité du trafic.  
 
Le projet prévoit également le réaménagement de l’intersection entre l’avenue de la Paix et le chemin des Rouettes. 
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Les objectifs du projet sont les suivants :  
- Apaiser la circulation automobile sur l’avenue de la Paix ;  
- Transformer la perception actuellement routière de l’avenue de la Paix vers une ambiance plus urbaine ;  
- Requalifier le carrefour très routier de la place de la mairie en un espace public plus urbain ;  
- Assurer la sécurité, la lisibilité et la continuité des cheminements piétons ;  
- Développer et sécuriser les déplacements à vélo ;  
- Intégrer le terminus du bus 96 et les arrêts des lignes 96 et GE5 ;  
- Anticiper et accompagner les zones d’extension urbaine situées aux abords immédiats ;  
- Sécuriser le carrefour du chemin des Rouettes. 

 

Le projet prendra place dans des zones majoritairement déjà urbanisées durant une période de 18 mois environ.  
 
Les travaux se dérouleront à partir fin 2013, sous circulation partielle ou hors circulation lors de certaines phases, tout en maintenant les accès pour les riverains et 
les services. 

L’avenue de la Paix conservera son statut de voie de liaison entre pôles (3p), avec un trafic de l’ordre de 6 300 véhicules / jour dont environ 10% de poids lourds.  
 
Dans l’objectif d’apaiser la circulation automobile, cette voie sera aménagée dans un vocabulaire plus urbain, avec un aménagement cyclable et des trottoirs aux 
normes. Elle sera règlementée sous forme de zone 30 dans sa partie la plus étroite, soit entre la rue Alfred de Musset et la place de la mairie. Cette dernière sera 
également incluse dans la zone 30.   



Néant 

Déclaration de projet, si une étude d’impact est exigée 

Longueur : 750 
Largeur : 9 à 14 
Assiette : 12 800 

Mètre 
Mètre 
Mètre-carré 

Avenue de la Paix et place de la Mairie 
 
Commune de Saint-Germain au Mont d’Or    4   48  11  2          45   53  00  0   

   4   47  37  3          45   52  56  4   

Commune de Saint-Germain au Mont d’Or 

X 

X 



Le projet concerne à la fois un secteur urbanisé à vocation principale d’habitat, à proximité de la place de la mairie, et un secteur à vocation agricole 
majoritairement implanté au nord de l’avenue de la Paix, en sortie de Saint-Germain au Mont d’Or. 
 
Le projet sur l’avenue de la Paix s’étend sur l’emprise de fait de la voirie actuelle, à laquelle sera ajoutée une frange étroite (de l’ordre de 1m à 2m de large) gagnée 
sur quelques parcelles agricoles situées le long de l’avenue de la Paix, à proximité du chemin des Rouettes. 
 
L’emprise de la place de la mairie demeurera inchangée dans le cadre du projet. 

X 

PLU du Grand Lyon, approuvé le 11 juillet 2005, opposable le 5 août 2005, mise à jour n°10 au 2 avril 2012. 
 
Règlements applicables à la zone du projet :  
UD1a - UD1b - UD2a - UI1 - UE1 - UC2a - AU1 - A - N2 

X 

X 

X 

X 

X 



X 

X 

X 

PPRNi Rhône et Saône - secteur Saône - approuvé le 12/12/2006 
PPRT Genay - BASF Agri Production - Coatex - Prescrit le 11/10/2011 - Non 
encore approuvé 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Une partie de l’emprise du projet est située dans un rayon de 500m autour l’ancien château, sis 10,12 place 
de l’église, protégé au titre des monuments historiques (la muraille est inscrite à l’inventaire et le donjon 
est classé). 



X 

X 

X 

X 

X 

Le projet entraine une légère diminution d’espaces agricoles (environ 300 m²) en raison de la mise 
à alignement de l’avenue de la Paix. 
 
Ces espaces sont actuellement cultivés (maïs principalement). 

X 



X 

Le projet prévoit l’annexion, dans le  futur domaine de voirie, de franges de 1m à 2m de largeur 
situées sur quelques parcelles agricoles implantées le long de l’avenue de la Paix, coté nord, à 
proximité du chemin des Rouettes.  
La surface concernée est relativement faible, de l’ordre de 300 m². 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Il est prévu un maintien du trafic actuel sur la voie.  
 
L’objectif du projet étant d’apaiser la circulation automobile, les niveaux sonores sur la voie après 
réaménagement devraient être inférieurs aux niveaux actuels, en raison d’une diminution des 
vitesses. 

X 

X 

X 

X 



X 

X 

Dans le cadre du projet, le mobilier d’éclairage public sera remplacé. 

X 

Le trafic induira la production de gaz polluants automobiles.  
 
Sachant qu’il n’est pas prévu d’évolution du trafic sur l’axe, les émissions de gaz devraient 
rester aux niveaux actuels.  

X 

Les eaux pluviales sont actuellement rejetées directement à l’égout. 
 
Le projet prévoit le recueil séparatif des eaux pluviales de l’avenue de la Paix et de la place de la 
mairie avec un rejet dans les ruisseaux situés à proximité (ruisseau de la Combe et ruisseau de 
Maintenue).  
 
Il est prévu un débit de rejet dans ces cours d’eau limité à 5l/s/ha, avec une période de retour 30 
ans. 

X 

X 

Le projet se situe, pour partie, dans le rayon de 500m autour de l’ancien château. 
 
Le projet permettra d’améliorer la qualité paysagère de la place de la mairie et de l’avenue de la 
Paix. 

X 



X 

X 

Le projet pourrait faire l’objet d’une dérogation d’étude d’impact du fait :  
• D’une emprise du projet moyenne (environ 12 800 m²) ; 
• D’un territoire peu sensible car situé dans sa grande majorité en milieu urbain et qui ne présente pas à priori d’intérêt particulier en termes de 

biodiversité. Les surfaces agricoles impactées par le projet sont relativement faibles ; 
• D’aménagements de voirie simples, destinés à apaiser la circulation automobile donc visant à diminuer les nuisances acoustiques et améliorer la 

sécurité de l’ensemble des déplacements. Ces aménagements permettront de créer des espaces publics plus confortables sur la place de la mairie avec 
une diminution notable de l’emprise du rond-point. La requalification de l’avenue de la Paix dans un vocabulaire plus urbain et moins routier 
contribuera à cet effort d’apaisement de la circulation. 
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